
EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÊMoIN, Notre Tie-Fidèle e' bien-Aimé Cousin le Très-Honora-
ble CHARLES STANLEY. VICOMTE MoNCK, Baron Monck de Eally-
trammon, dans le Comté de Wexford, Uouverneur Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en.
Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick <t de l'[sle du Prince-Edouard et Vice-
Amiral d'icelle%, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement,
dans Notre CITÉ de QVUÉBo, dans Notre dite Prcvince du Can-da,
ce SEIZiÈùE jour de MAI, dans l'année 4e Notr. Seigneur mil huit
Cent doixant -eitrois, et de Notre 4ègne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE DU

PROVINOE
du

Cai ada.

CANADA.

KOQNÇK.

VicToRiA, par la Grdce de Dieu, REINE du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir.
lande, Defenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
N6tre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, -le
Troisième jour du mois de Juillet prochain, et à chacun de vous-SALUT:

PROCDAMATION.

A TTENDU que le SEIZIÈME jour du mois de MAr dernier, Nous avions jugé.à propos
proroger Notre Parlement Provincial au TROIsiÈME jour du mois de JUILLET pro-

chain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour la plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convepable,
par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
préseut au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chaeUa
de vous, de vous ,trouver. avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de
Québec, MARDI, le ONZIÈME jour du mois d'AOUT prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Nôtre dite Province du Canada, et y 4gir comme de droit. CE 
QUOI VOUA NE DEVEZ MANQUER..r


